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Ce n’est pas une reconnaissance formelle 
des acquis, mais une estimation de ce à 

quoi correspond le diplôme ou la scolarité.

RECONNAISSANCE DES ACQUIS POUR UNE 
PROFESSION OU UN MÉTIER RÉGLEMENTÉ

Cette reconnaissance est obligatoire pour
pouvoir exercer la profession en question et
constitue une reconnaissance officielle.

La démarche permet l’évaluation et la reconnaissance officielle des compétences
acquises dans les expériences ou les formations suivies. L’évaluation permet de
déterminer le niveau de maitrise des compétences évaluées (partiel ou complet).

RECONNAISSANCE DES ACQUIS EN 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE
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S’adresser au ministère 
de l’Immigration, de la 

francisation et de 
l’intégration (MIFI)

TITULAIRE D’UNE FORMATION 
D’INGÉNIEUR SUIVIE HORS DU 

QUÉBEC OU DE LA FRANCE

TITULAIRE D’UNE 
FORMATION D’INGÉNIEUR 

SUIVIE EN FRANCE

S’adresser au ministère de 
l’Immigration, de la francisation 

et de l’intégration (MIFI) et à 
l’Ordre des ingénieurs du 

Québec

S’adresser à l’Ordre des 
ingénieurs du Québec selon 

l’arrangement de 
reconnaissance mutuelle 

(ARM) avec la France

NIVEAU 
UNIVERSITAIRENIVEAU SECONDAIRE NIVEAU COLLÉGIAL 

TECHNIQUE

S’adresser à Emploi-
Québec ou à 

Qualification Québec
ou à une école 

offrant un 
programme similaire 

au métier occupé

S’adresser à une 
université dispensant 

un programme 
similaire au métier 

occupé

S’adresser à un cégep
dispensant un 

programme similaire 
au métier occupé ou 

à Qualification 
Québec
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TITULAIRE D’UN DIPLÔME ISSU D’UNE FORMATION
COMPLÉTÉE À L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC

TITULAIRE D’UNE EXPÉRIENCE DE TRAVAIL
ACQUISE HORS DU QUÉBEC

Titulaire d’une formation 
et d’un titre d’ingénieur

Candidat à l’admission dans 
un programme d’études au 

Québec

Titulaire d’une formation en 
lien avec cette expérience de 

travail

Expérience de travail dans un 
domaine, sans formation

Titulaire d’une formation 
technique ou professionnelle
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S RECONNAISSANCE COMPLÈTE 
DES COMPÉTENCES

RECONNAISSANCE PARTIELLE 
DES COMPÉTENCES

Plan pour l’acquisition des 
compétences manquantes

Certificat d’équivalence des 
compétences et des acquis

Diplôme québécois 
équivalent à celui 

précédemment obtenu

Toutes les situations et les demandes de reconnaissance des acquis
peuvent déboucher sur une reconnaissance partielle ou complète.
Si la reconnaissance est partielle, un plan de formation sera
proposé pour combler les lacunes. Si la reconnaissance est
complète, un certificat ou un diplôme reconnaissant pleinement les
compétences sera émis.

http://www.midi.gouv.qc.ca/
http://www.midi.gouv.qc.ca/
https://www2.oiq.qc.ca/
https://www2.oiq.qc.ca/
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/biq/paris/entente-france-quebec/
http://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/
http://qualificationmontreal.com/
http://www.education.gouv.qc.ca/universites/etudiants-a-luniversite/admission-a-luniversite/liste-des-etablissements-universitaires/
http://www.cegepsquebec.ca/
http://qualificationmontreal.com/
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